PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Mercredi 17 mars 2010
Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Christiane BARODY-WEISS, Maire.




***

I. 
Approbation du procès-verbal de la séance du 17 février 2010 :

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le procès-verbal de la séance du 17 février 2010.

II. 
Finances:

2.1.
Adoption du compte de gestion 2009 :

Madame le Maire soumet au Conseil Municipal le compte de gestion établi par Monsieur le Trésorier Principal de Meudon en date du 17 février 2010.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le compte de gestion de Monsieur le Trésorier Principal de Meudon, arrêté aux chiffres ci-dessous :

	Section de fonctionnement


	Section d’investissement

	Recettes
	1.820.097,09 €
	Recettes
	1.534.241,93 €

	Dépenses
	1.404.887,78 €
	Dépenses
	723.784,23 €

	Excédent 2009 de
	415.209,31 €
	Excédent 2009 de
	810.457,70 €

	Report excédent de clôture 2008 de
	877.840,30 €
	Report déficit de clôture 2008 de
	1.032.806,49 €

	Excédent de clôture au 31 décembre 2009 de 1.293.049,61 €.
	Déficit de clôture au 31 décembre 2009 de 222.348,79 €.


2.2.
Vote du compte administratif 2009 :

Madame le Maire s’étant retirée, l’assemblée demande à Monsieur Emmanuel FELTESSE, 1er Adjoint au Maire de présider la séance.

Après vérification de la concordance des chiffres du compte administratif présenté par Madame le Maire avec l’extrait du cadre 6 présenté par Monsieur le Trésorier Principal de Meudon, en date du 17 février 2010, le 1er Adjoint au Maire invite le Conseil Municipal à adopter le Compte Administratif 2009.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le compte administratif 2009, arrêté aux chiffres ci-après et détaillés dans les documents comptables ci-joints :

	Section de fonctionnement
	Section d’investissement

	Recettes
	1.820.097,09 €
	Recettes
	1.534.241,93 €

	Dépenses
	1.404.887,78 €
	Dépenses
	723.784,23 €

	Excédent 2009 de
	415.209,31 €
	Excédent 2009 de
	810.457,70 €

	Report excédent de clôture 2008 de
	877.840,30 €
	Report déficit de clôture 2008 de
	1.032.806,49 €

	Excédent de clôture au 31 décembre 2009 de 1.293.049,61 €.
	Déficit de clôture au 31 décembre 2009 de 222.348,79 €.


Le Compte Administratif comporte un reste à réaliser présentant un solde en dépense de 477.000 € selon le détail suivant :

- restes à réaliser recettes : 133.000 € 

- restes à réaliser dépenses : 610.000 €





2.3.
Affectation du résultat 2009 :

Madame le Maire propose au Conseil Municipal d’affecter l’excédent de fonctionnement de clôture 2009 de 1.293.049,61 € comme suit :

. à hauteur de 222.348,79 €, à la couverture du déficit d’investissement,

. à hauteur de 1.070.700,82 €, en report en section de fonctionnement.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’affecter l’excédent de fonctionnement de 1.293.049,61 € à la couverture du déficit d’investissement à hauteur de 222.348,79 € et de reporter le solde de 1.070.700,82 € en section de fonctionnement et prend acte des  inscriptions comptables :

	D001
	222.348,79 €

	R1068
	222.348,79 €

	R002
	1.070.700,82 €


2.4. Vote du budget primitif 2010 de la commune :
Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, décide d’approuver le Budget Primitif de la commune de l’exercice 2010, présentant en recettes et en dépenses, les totaux ci-après :
	SECTION DE FONCTIONNEMENT

	Recettes
	2.627.800 €

	Dépenses
	2.627.800 €

	Dont prélèvement pour la section investissement
	1.224.000 €

	SECTION D’INVESTISSEMENT

	Dépenses
	1.663.848,80 €

dont 610.000 € de restes à réaliser

	Recettes


	1.663.848,80 €

dont 133.000 € de restes à réaliser

	Dont prélèvement pour la section investissement
	1.224.000 €


Il approuve le document comptable retraçant le détail des inscriptions budgétaires et rappelle la garantie accordée par la commune pour des emprunts accordés par la Caisse des Dépôts et Consignations :

Encours au 31 décembre 2009 : 11.254,89 € en capital et 1.183,89 € en intérêts courus.
2.5.
Fixation du taux des impôts communaux :

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de fixer les taux d’imposition 2010 comme ci-après, sans changement par rapport à 2009 pour un produit fiscal attendu de 750.227 €.
	
	2010

	Taxe d’habitation 
	5,99 %

	Taxe foncière bâti 
	6,13 %

	Taxe foncière non bâti 
	12,18 %

	Compensation relais 

de la taxe professionnelle 
	3,61 %

(taux relais)


2.6.
Fixation du taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères :

Le taux voté en 2009 était de 3,5 %. 

	2009
	3,5 % (TEOM à 150.000 €)

	2010
	3,6 %

	2011
	3,75 %

	2012
	3,9 % 

	2013
	4 % (TEOM à 170.000 €)


Le Conseil Municipal, à l’unanimité, fixe le taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères à 3,6 %.

2.7. Subventions à la Caisse des Ecoles, au CCAS et autres :

Madame le Maire présente aux membres du Conseil Municipal les demandes de subventions reçues, d’une part des établissements communaux (la Caisse des Ecoles et le Centre Communal d’Action Sociale) et d’autre part de divers organismes publics et associations à but culturel, sportif, social, santé et environnement.

ETABLISSEMENTS COMMUNAUX
Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, décide d’attribuer une subvention de 45.000 € à la Caisse des Ecoles et de 30.000 € au Centre Communal d’Action Sociale.
ASA MARCHE
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, moins les membres du Conseil Municipal sociétaires de l’ASA Marche, qui ne participent pas au vote, à savoir Mesdames Christiane BARODY-WEISS, Soëzic MELLET-CANOT, Anne AMSELLEM, Messieurs Didier LESUR, Thierry MORAEL et François de RAYNAL.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’attribuer à l’Association Syndicale Autorisée du Domaine de la Marche une subvention d’investissement de 21.000 €, s’appliquant au programme de travaux de voirie et une subvention de fonctionnement de 10.942 €, s’appliquant à la participation de la commune au salaire du jardinier pour l’entretien du trottoir du boulevard de la République, d’une partie du boulevard de Jardy et de l’avenue des Terrasses.
AUTRES ORGANISMES ET ASSOCIATIONS
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’accorder les subventions suivantes aux organismes publics et Associations  précisées dans le document ci-joint,

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’accorder une somme de 160 € à l’association « Environnement 92 » au titre du Grand Prix de l’Environnement.
	BUT CULTUREL ET SPORTIF
	2010

	Association sportive du Commissariat de Saint-Cloud

Bibliothèque de Vaucresson

Bibliothèque de Ville d’Avray

Loisirs et Culture des Jeunes       
   

Atelier audiovisuel de Vaucresson-Marnes

Stade de la Marche
 
     

Football Club 92

L’Estrade (Théâtre de Vaucresson)

Amicale Philatélique de Marnes-Vaucresson

Société des Artistes Marnois

Bridge-club de Vaucresson-Marnes

Hand Ball Club de Vaucresson

S’cool Music Marnes

Rugby Club de Garches

Marnes Animation
	160,00 €

 900,00 €

1.100,00 €

21.900,00 €

400,00 €

12.600,00 €

200,00 €

1.950,00 €

150,00 €

500,00 €

1.000,00 €

 200,00 €

6.000,00 €

200,00 €

2.500,00 €

	ENFANCE
	2010

	Association Familiale du Pré-au-Bois

Collège de Ville d’Avray
	8.000,00 €

300,00 €

	ACUEIL – ENVIRONNEMENT - DIVERS 
	2010

	Amis de la forêt de Fausses Reposes

Accueil -Vaucresson

Prévention Routière
      

Club des Aînés de Vaucresson


SYNCOM (gestion des DICT)

Les Jardins familiaux
	150,00 €

250,00 €

150,00 €

1.000,00 €

39,09 €

150,00 €

	PARTICIPATION AUX ORGANISMES DE REGROUPEMENT
	2010

	ADETEL

Association des Maires du Département  92
         

Association des Maires Ile de France 

Association des Directeurs Généraux   
         

Syndicat Intercommunal du Trapèze de Jardy


Syndicat Mixte des Côteaux et du Val de Seine        

Club MAGEL
     
 

Association Mairie-Emploi

Syndicat Intercommunal TRAVERCIEL

	4,88 €

293,70 €

160,36 €

150,00 €

2.423,56 €

5.434,00 €

38,00 €

158,00 €

26.130,00 €

	SOCIAL – SANTÉ
	2010

	Croix Rouge – Vaucresson

APEI (CAT de Rueil-Malmaison)

ADEP de Garches
       

Aides et Soins à Domicile       
   

Quelque chose en plus

GERICO

Espaces (insertion)

Association des Paralysés de France

Institut Pédagogie Curative

ARIMC
	200,00 €

300,00 €

310,00 €

1.060,00 €

1.000,00 €

2.210,00 €

310,00 €

310,00 €

 150,00 €

1.500,00 €


Le montant total des subventions et participations dont Madame le Maire propose l’attribution s’élève à 141.543,59 €.


2.8. Subvention sur la réserve parlementaire – bis :
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’un crédit de 25.000 € a pu être réservé sur la réserve parlementaire du Sénat. Cette subvention est proposée par l’intermédiaire de Madame le Sénateur Isabelle DEBRÉ.

Madame le Maire propose donc d’utiliser ce financement en vue de la réalisation des travaux de réfection du presbytère (plomberie, électricité et huisseries).

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, et après en avoir délibéré, autorise Madame le Maire à déposer auprès du Ministre de l’Intérieur une deuxième demande de subvention du Sénat sur réserve de crédit parlementaire au titre de l’année 2010 d’un montant de 25.000 €.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, et après en avoir délibéré, prend acte que cette subvention s’ajoute à celle proposée en janvier 2010 par Monsieur le Sénateur Denis DEBRÉ, Sénateur Maire de Ville d’Avray.

2.9. Taux de base de l’indemnité logement versée aux instituteurs pour 2009 :

Madame le Maire communique aux membres du Conseil la note du 27 janvier 2009 de Monsieur le Préfet des Hauts-de-Seine l’informant de la décision du Comité des Finances Locales de fixer le montant unitaire de la dotation spécial instituteur à 2.751 €, soit 229,25 € mensuels.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le taux de base mensuel tel que défini ci-dessus, soit 229,25 €.

    2.10. 
Demande de subvention au Conseil Général des Hauts-de-Seine 

pour des travaux dans les écoles :
Madame  le  Maire  expose  au  Conseil  qu’il convient de faire des travaux de remise en état dans les deux bâtiments scolaires de la commune.

Ces travaux concernent le traitement des serrureries (écoles Maurice Chevalier et La Marche),  les faux plafonds (Maurice Chevalier) et la réfection des peintures (La Marche).
Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, autorise Madame le Maire à déposer une demande de subvention auprès du Conseil Général des Hauts-de-Seine en vue de remettre en état les deux bâtiments scolaires (écoles Maurice Chevalier et de La Marche).
    2.11.
Soutien à l’acquisition de bacs de compostage :
Madame  le  Maire  informe les membres du Conseil de la nécessité de favoriser l’élimination des déchets verts par la vente de bacs de compostage aux particuliers.

Elle propose que la commune prenne en charge 20 % du coût de ce dispositif pour développer la pratique par les riverains du compost afin d’alléger le coût de traitement des ordures ménagères.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, approuve la prise en charge de l’acquisition de bacs à compost à hauteur de 20 % du coût unitaire.

III.
Assainissement :



3.1.
Adoption du compte de gestion 2009 :

Madame le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le compte de gestion d’assainissement pour l’exercice 2009.

	Section exploitation

	Dépenses
	9.714,46 €

	Recettes
	45.719,28 €

	Excédent 2009
	36.004,82 €

	Report excédent antérieur 2008
	167.055,90 €

	Excédent de clôture au 31.12.09
	203.060,72 €

	Section investissement

	Dépenses
	34.450,69 €

	Recettes
	25.287,27 €

	Déficit 2009
	9.163,42 €

	Report déficit antérieur 2008
	1.574,06 €

	Déficit de clôture au 31.12.09
	- 10.737,48 €


Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le compte de gestion 2009.
3.2. Vote du compte administratif 2009 :
Madame le Maire s’étant retiré, le Conseil Municipal demande au 1er Adjoint, Monsieur Emmanuel FELTESSE, de présider la séance. 

Après vérification de la concordance des chiffres du compte administratif présenté par Madame le Maire avec le compte de gestion du Trésorier Principal de Meudon, en date du 17 février 2010.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le compte administratif d’assainissement 2009, arrêté aux chiffres ci-après et précisé dans le document comptable ci-joint :

	Section exploitation

	Dépenses
	9.714,46 €

	Recettes
	45.719,28 €

	Excédent 2009
	36.004,82 €

	Report excédent antérieur 2008
	167.055,90 €

	Excédent de clôture au 31.12.09
	203.060,72 €

	Section investissement

	Dépenses
	34.450,69 €

	Recettes
	25.287,27 €

	Déficit 2009
	9.163,42 €

	Report déficit antérieur 2008
	1.574,06 €

	Déficit de clôture au 31.12.09
	- 10.737,48 €


Soit un excédent global de clôture de 192.323,24 €.

3.3. Affectation du résultat 2009 :

Madame le Maire propose au Conseil Municipal d’affecter l’excédent de fonctionnement de clôture 2009 de 203.060,72 € comme suit : 
. à hauteur de 10.737,48 €, à la couverture du déficit d’investissement,

. à hauteur de 192.323,24 €, en report en section de fonctionnement.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’affecter l’excédent de fonctionnement de 203.060,72 € à la couverture du déficit d’investissement à hauteur de 10.737,48 € et de reporter le solde de 192.323,24 € en section de fonctionnement.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, prend acte des inscriptions comptables suivantes :

	R002
	10.737,48 €

	D001
	10.737,48 €

	R1068
	192.323,24 €


3.4.
Vote du budget primitif 2010 :

Madame le Maire présente aux membres du Conseil le projet de budget primitif d’assainissement 2010, arrêté aux chiffres ci-après :
	Section exploitation

	Dépenses

	Entretien égouts
	15.000 €

	Virement de la section de fonctionnement à la section d’investissement
	207.323,24 €

	Subvention exceptionnelle ASA Marche
	5.000 €

	Total
	227.323,24 €

	Recettes

	Redevance assainissement
	35.000 €

	Subvention commune
	0 €

	Excédent de clôture 2009 reporté
	192.323,24 €

	Total
	227.323,24 €

	Section investissement

	Dépenses

	Déficit de clôture 2009 reporté
	10.737,48 €

	Installations techniques 
	220.191,74 €

	Frais d’études
	0 €

	Emprunts
	1.575 €

	Total
	232.504,22 €

	Recettes

	Virement de la section fonctionnement
	207.323,24 €

	Couverture besoin de financement
	10.737,48 €

	Subvention d’équipement (DGE)
	8.000 € 

	FCTVA
	6.443 €

	Total
	232.503,72 €



IV.
Adhésion de la commune de Fontenay-le-Fleury au SIGEIF :

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la commune de Fontenay-le-Fleury souhaite adhérer au Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l’Electricité en Ile-de-France.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, autorise l’adhésion de la commune de Fontenay-le-Fleury au « Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l’Electricité en Ile-de-France » (SIGEIF). 


V.
Questions diverses :



Madame Anne Christine BERVILLÉ relaie l’inquiétude de certains administrés quant à la couleur retenue pour l’enduit utilisé sur le clocher de l’hôtel de ville. Madame le Maire précise que la couleur des abats-sons n’est pas la couleur définitive et que la question sera abordée lors de la prochaine Commission d’urbanisme.
Madame CARATGÉ évoque le mauvais état du mur d’enceinte du Domaine National de Saint-Cloud. Elle propose que la commune balise la zone endommagée. Madame le Maire indique qu’elle donnera des instructions en ce sens. Elle précise que la commune a officiellement demandé au Conservateur du Parc de procéder rapidement aux travaux qui s’imposent.
Madame de LASSÉE indique que des déchets jonchent l’avenue Pasteur, à proximité de l’emplacement de la déchetterie mobile. Madame le Maire indique que c’est la conséquence du fonctionnement de la déchetterie mobile qui draine des particuliers n’hésitant pas à déposer leurs ordures à l’emplacement désigné, mais en dehors des créneaux horaires prévus.

Monsieur SANDEVOIR souligne le passage fréquent des policiers rue de la Porte Blanche et les contraventions régulièrement dressées aux véhicules garés le long du trottoir. Il précise que la présence des installations de chantier entraîne une réduction du nombre de places disponibles.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 45.
 






Le Maire,








Christiane BARODY-WEISS
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